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C- 34-11-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2015 
 

SPORTS D'EAU – CESSION DES CARDI'EAU BIKE DU CENTRE  AQUATIQUE 
DES FRAIGNES A CHAURAY 

 
 

Monsieur Alain BAUDIN , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Niort a procédé, en février 2011, à l’acquisition de 
11 cardi’eau bike, pour un montant de 24 338,60€ TTC, pour le centre aquatique des Fraignes 
à Chauray. 
 
Il convient aujourd’hui de renouveler ce matériel. En conséquence, la CAN va faire 
l’acquisition de 11 nouveaux vélos auprès de l’entreprise NICOLETTI, domiciliée à ANGERS. 
Celle-ci reprendra les anciens cardi’eau bike, pour un montant total de 4 620 euros. 
 
La valeur nette comptable des biens inscrits à l’actif étant de 14 606,60€ et le montant total de 
la reprise des anciens matériels s’élevant à 4 620€, il convient de constater la différence sur 
réalisation, soit une moins-value de 9 986,60€. 
 
A titre d’information, la location individuelle des cardi’eau bike, depuis mars 2011, a rapporté 
la somme de 31 128€. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la vente des matériels en cours d’amortissement pour un montant de 4 620€ ; 
- Constater la sortie du patrimoine de la Communauté d’Agglomération du Niortais du 

matériel sportif indiqué ci-dessus et autoriser le Trésorier à effectuer les écritures d’ordre 
patrimoniales de sortie de l’actif de ces biens ; 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents 
nécessaires. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Alain BAUDIN 
 
 

Vice-Président Délégué 
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